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Rapport de M. Jean-Luc Forni 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

La Commission des finances a étudié le projet de loi en question lors de sa 
séance du 18 septembre 2019 sous la présidence de Mme Frédérique Perler. La 
commission des finances a été assistée par M. Raphaël Audria.  

Le procès-verbal de cette séance a été rédigé par M. Gérard Riedi. 

Que toutes ces personnes soient remerciées du soutien apporté aux travaux 
de la commission. 

Les travaux de la commission débutent avec l’ 

 

Audition du département représenté par M. Serge Dal Busco, conseiller 
d’Etat, DI ; M. David Favre, directeur, office cantonal des transports, DI ; 
M. Benoît Pavageau, directeur, direction des transports collectifs, DI ; 
M. Alan Rosset, directeur, OCGC – DAGP, DI et Mme Suzanne Le Bihan, 
ingénieure, direction des transports collectifs, DI 

M. Pavageau présente le contrat de prestations élaboré en application du 
PATC (Plan d’Actions des Transports Collectifs) 2020-2024 et adopté par le 
Conseil d’Etat en avril dernier suite au vote du Grand Conseil, le 22 mars 
dernier. C’est le premier contrat de prestations de 5 ans, les précédents contrats 
étant de 4 ans, pour s’ajuster sur la nouvelle durée de la législature. Le contrat 
de prestations s’élève pour ces 5 années à 14,5 millions de francs au total. 
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M. Pavageau propose de commencer par un rapide bilan de la période 
précédente. Il a été marqué par aucune modification de l’offre. C’est une offre 
constante qui avait été prévue et qui a été maintenue tout au long de cette 
prestation. Il y a eu quelques aléas dans la production en raison de pannes de 
bateau solaires au début de mandat, ce qui signifie moins de bateaux 
disponibles ou des bateaux plus petits. Dans la deuxième partie du contrat, il y 
a également eu des travaux très importants au niveau de Genève-Plage et, 
comme une des lignes va jusqu’au Port-Noir, il y a eu un impact sur la 
production de l’offre au niveau de la plage des Eaux-Vives. 

En termes de fréquentation (annexe I : présentation), l’évolution se situe 
entre 0 et 5% par an. Dans l’avenant 2019, approuvé l’année dernière par le 
Grand Conseil, les difficultés de systèmes de comptage automatiques liés à sa 
mise en œuvre dans les bateaux, avaient été relatées aux commissaires. Il avait 
alors fallu passer en module manuel, mais le système est désormais fiable. Il y 
a donc eu un ajustement sur la réalité de la fréquentation. C’est pour cela que 
la clé de répartition d’Unireso a été notablement modifiée en cours de 
prestations vu que, sur les chiffres initiaux (prévisions d’Unireso), on est aux 
alentours de 0,6% de répartition de l’ensemble des recettes Unireso. Avec le 
nouveau comptage, cela a été ajusté entre 0,33 et 0,34%. M. Pavageau précise 
que ce taux a été approuvé par le Grand Conseil lors de l’avenant précédent. 

Comme dans les deux derniers contrats de prestations, les Mouettes 
disposent d’un dispositif de garantie de recettes. Le contrat de prestations 
2014-2019 prévoyait un dispositif de garanties des recettes. La baisse de la clé 
de répartition Unireso dès 2017 a donc entraîné une garantie de recettes plus 
élevée, de l’ordre de 500 000 francs.  

Au niveau des indicateurs, le taux de couverture global est lié au taux de 
répartition (respecté dans la première partie et non respecté dans la deuxième 
partie à cause de la prise en compte des chiffres de fréquentation issus des 
nouveaux comptages). Les indicateurs liés aux coûts de production sont aussi 
importants. L’année 2016 a été l’année la plus difficile parce qu’il y a eu 
beaucoup de départs en retraite et il y a donc eu des charges salariales plus 
importantes que prévu. En revanche, à partir de 2017-2018, les objectifs fixés 
aux Mouettes ont été respectés. 

D’un point de vue financier, en 2015, le Conseil d’Etat avait décidé 
d’effectuer une coupe unilatérale sur les subventions pour l’ensemble du Grand 
Etat. À partir de 2015, les subventions ont donc été bloquées contrairement à 
ce qui était prévu au contrat de prestations et il y a eu une réduction à hauteur 
de 5%, sachant que cette réduction était progressive et non pas sur une seule 
année. On voit que, en 2015 et 2018, le résultat de la SMGN (cf. p. 7 de la 
présentation) est assez variable. L’explication pour 2016 vient du fait que cette 
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année a été marquée par de nombreux départs ou prévisions de départs à la 
retraite, ce qui a nécessité d’anticiper des embauches avec un tuilage entre les 
nouveaux arrivants et les personnes qui n’étaient pas encore parties. En effet, 
le métier de pilote de Mouettes est très spécifique et très réglementé au niveau 
de l’OFT. Il nécessite une longue formation et de passer un examen. Pour 
pouvoir trouver les pilotes, les Mouettes embauchent donc du personnel qui 
n’est pas agréé, qu’elles forment et qui obtient ensuite l’agrément de l’OFT, 
d’où cette part de masse salariale importante. 

Ensuite, en 2017-2018, il y a eu des événements imprévus. Par exemple, en 
2018, les Fêtes de Genève n’ont pas eu l’ampleur habituelle. Il faut savoir que, 
lors d’une année classique, il y avait quasiment 100 000 F de coûts Securitas 
pour assurer la sécurité sur les bateaux à l’embarcadère qui n’était pas pris en 
charge par Genève Tourisme et qui était pris en charge dans ce contrat. En 
2018, les coûts Securitas ne se sont élevés qu’à 10 000 F. Ensuite, les Mouettes 
ont aussi essayé de serrer de près les frais d’entretien de la flotte qui arrivait en 
fin de vie. Il fallait maintenir les bateaux en état, mais ne pas aller au-delà 
comme s’ils avaient vocation à perdurer. Il était, en effet, prévu qu’ils soient 
remplacés vu qu’ils étaient trop vétustes. Il y a donc eu des économies plus 
importantes. 

On peut également remarquer que la capacité des Mouettes à avoir un 
budget prévisionnel très fin peut encore progresser. Ils ont fait quelques erreurs 
de prévisions comptables, notamment sur le versement des assurances en cas 
de longue maladie de leurs salariés. Néanmoins, le contrat de prestations 
prévoyait qu’en faisant un cumul de l’ensemble des bénéfices sur l’ensemble 
du contrat de prestations et qu’en cas de bénéfice cumulé, 50% étaient reversé 
au canton de Genève. Les Mouettes ont ainsi rétrocédé plus de 160 000 F sur 
le bénéfice des 320 000 F annoncés. M. Pavageau précise qu’il n’y a pas de 
dividendes versés. L’intégralité du bénéfice des Mouettes est affectée en fonds 
propres. 

Pour le nouveau contrat de prestations, le PATC ne prévoit aucune 
évolution de l’offre, que cela soit en termes de lignes ou d’horaires. Il y a ainsi 
la même fréquence et la même amplitude. En revanche, il y aura de nouveaux 
bateaux et les Mouettes pourront produire un peu plus de « Place Kilomètre » 
(PK), mais avec le même niveau de fréquence. L’Etat a profité de ce contrat 
pour introduire deux éléments importants dans sa relation contractuelle avec 
les Mouettes. Certains acteurs, en particulier la Ville de Genève, ont émis le 
souhait d’avoir une nouvelle ligne. La première modification contractuelle 
permet qu’un nouveau financeur puisse proposer de financer une ligne. En 
revanche, il a déjà été planifié qu’il faudrait assurer la totale étanchéité des 
productions entre celles qui sont financées par le canton et celles qui pourrait 
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être financées par un tiers. La deuxième modification contractuelle prévoit la 
possibilité d’adapter proportionnellement les prestations réalisées par la 
SMGN dans le cas où l’Etat de Genève modifierait le montant de l’indemnité 
de fonctionnement. 

Autre élément majeur de la prochaine période : les bateaux arrivent en fin 
de vie. Le processus a ainsi été engagé pour renouveler trois bateaux en bois. 
Il s’agit de deux bateaux vraiment utiles tous les jours. Deux bateaux vont ainsi 
être achetés pour un coût estimé de 1,5 million de francs chacun. Une 
opportunité s’est par ailleurs présentée pour le bateau de réserve. Plutôt 
qu’acheter un bateau neuf à 1,5 million de francs, le département a discuté avec 
les Mouettes et Swissboat et ont saisi l’opportunité de racheter un bateau 
d’occasion à la société Swissboat. Le coût ne serait que de 250 000 F, Il a 
semblé plus pertinent que les Mouettes rachètent un bateau à 250 000 F plutôt 
que d’avoir un bateau de réserve tout neuf à 1,5 million de francs. Cette 
décision limite les amortissements et les dotations aux amortissements. 

Il faut savoir que ce contrat de prestations a été calculé sur la base du taux 
d’intérêt de février dernier, date à laquelle il a été conclu. Il devra donc être 
ajusté en fonction de l’évolution des taux du marché au moment où ce marché 
sera notifié, donc d’ici la fin de l’année. Il n’y a pas de grandes variations 
actuellement sur les taux, mais on ne sait pas s’il n’y aura pas une petite 
variation financière du fait du cadre politique. 

Les recettes découlent du contrat de prestations et de la convention passée 
avec Unireso qui va enregistrer une évolution sensible avec la mise en service 
du Léman Express. Le gâteau va ainsi être amené à s’accroître de manière 
notable. Le département s’était fixé comme objectif de permettre d’avoir une 
offre générant +15 millions de francs de recettes par an. Dans les prévisions de 
son modèle, Unireso atteint 15,9 millions de francs, soit +10,5% de recettes en 
4 ans à fin 2020. En termes de répartition, le gâteau va grossir, mais la 
répartition va être différente puisque les CFF auront une part plus importante. 
On passe d’une part de 92% pour les TPG à 88%. Pour les Mouettes, au niveau 
de l’évolution des revenus de transports Unireso, on passe de 620 000 F en 
2019 à près de 800 000 F en fin de contrat de prestations d’après les prévisions 
d’Unireso. 

M. Pavageau indique qu’ils ont également accentué la pression sur les 
recettes propres de la SMGN, que cela soit des recettes publicitaires, de la 
production d’électricité, etc. 

M. Pavageau signale que la CCT était arrivée à expiration. La SMGN a 
donc négocié un nouvel accord avec le syndicat SEV. Évolution notable au 
niveau des conditions salariales, la précédente convention avec le syndicat 
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prévoyait un dispositif d’augmentation des salaires que lors des 6 premières 
années au sein de cette société. Maintenant, ce dispositif d’augmentation se 
fait sur les 15 premières années de présence dans cette société. 

Des efforts ont également été demandés à la SMGN pour accentuer les 
efforts de publicité pour faire mieux connaître la fonction de transport public 
des Mouettes. 

Bien entendu, l’acquisition de nouveaux bateaux signifie de nouveaux 
amortissements et emprunts et, donc, de l’intérêt sur la dette. 

Au niveau de l’évolution des charges (cf. p. 14 de la présentation), on voit 
que l’évolution des frais de personnel est essentiellement liée aux dispositifs 
salariaux. Pour les amortissements, il y a une évolution notable en 2020-2021 
lorsque les nouveaux bateaux seront livrés. Les charges d’exploitation sont 
relativement stables. Au niveau des charges de gestion diverses, il y a une 
évolution assez importante notamment liée au poste « publicité ». C’est 
également dans les charges de gestion diverses que l’on trouve les intérêts sur 
la dette, d’où cette évolution de 384 500 F en 2019 à 510 681 F en 2024. Le 
taux de couverture (recettes sur charges) s’élève entre 22,7% en 2020 à 23,1% 
en 2024. 

M. Pavageau fait savoir qu’un plan d’investissement a été mis en place lors 
de la négociation de ce nouveau contrat de prestations avec les Mouettes. 
Préalablement, il n’y avait pas de clause contractuelle sur les plans 
d’investissement. Le dispositif contractuel ne permet pas aux Mouettes, société 
privée, d’effectuer les investissements qu’elle souhaite sans autorisation 
préalable de son financeur exclusif. 

M. Pavageau explique qu’il n’y a aucune évolution notable sur les 
indicateurs qui sont toujours à peu près les mêmes. 

En termes de perspectives, le bilan portait jusqu’à la fin de l’année 2018. 
On n’a pas encore le bilan de l’année 2019. Les prévisions attendues du suivi 
du département sont celles d’un résultat à l’équilibre. La contribution totale est 
également calculée pour un résultat d’exploitation à l’équilibre. 

On attend : une croissance de la fréquentation sur les lignes au même titre 
que la croissance générale, un progrès en termes de prévisions budgétaires par 
rapport aux comptes finaux et des résultats à l’équilibre sans bénéfice exagéré. 

Questions et discussions 

Un commissaire (PLR) ne comprend pas la clé de répartitions des recettes 
d’Unireso. Il ne comprend pas bien la méthode de calcul. Il demande aussi s’il 
y a une clé de répartition différente pour tenir compte du fait que les distances 
sont parcourues sur l’eau. 
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M. Pavageau explique que, pour l’ensemble de la Suisse, les méthodes des 
communautés tarifaires sont identiques. On se base sur la consommation du 
transport, c’est-à-dire sur le nombre de kilomètres par voyageurs passés dans 
le véhicule, que cela soit sur l’eau, sur les rails ou dans les télécabines. 

M. Favre ajoute que cela permet d’avoir un comparatif sur l’ensemble des 
systèmes de transport. Tous les opérateurs utilisent le « voyageur/kilomètre » 
comme référence. 

Ce même commissaire (PLR) constate qu’il y a quand même des éléments 
plus difficilement quantifiables pour les Mouettes que pour un bus, en raison 
de la météo. Il aimerait savoir quel est le nombre de jours par année où les 
Mouettes ne peuvent pas naviguer. Il aimerait également savoir si cet élément 
est pris en compte dans les pénalités. 

M. Pavageau précise que le contrat ne prévoit pas de pénalité pour les jours 
où les Mouettes ne peuvent pas naviguer à cause de la bise. C’est retranché du 
calcul de pénalité. En revanche, si le pilote ne vient pas le matin et que le 
premier service du matin n’est pas effectué, c’est alors décompté dans les 
pénalités.  

Un commissaire (EAG) ne comprend pas ce que veut dire « les économies 
sur les salaires de gestion ». 

M. Pavageau explique qu’initialement, ils avaient prévu d’engager un 
directeur financier. En concertation avec le canton, il est apparu qu’il n’était 
pas nécessaire d’engager un directeur à plein temps. La structure actuelle, avec 
l’appui des services de l’Etat, suffisait pour effectuer ce job. Il n’y a donc pas 
eu besoin d’embaucher cette personne pour un poste qui n’existait pas. 

Ce même commissaire (EAG) voit qu’il est question, en 2019, de 
revaloriser les heures travaillées les dimanches. Il demande si cela signifie 
qu’il n’y avait pas de revalorisation pour ces heures jusqu’à présent. 

M. Favre précise que les conditions pour maintenir le personnel étaient un 
peu délicates et le département a encouragé cette petite structure, un peu 
familiale, à professionnaliser ces éléments. Il y a ainsi eu un accord en tout cas 
sur le salaire. M. Favre pense que les indemnités ont aussi été revues dans ce 
cadre. Elles ont pu être négociées avec le syndicat concerné. C’est une bonne 
chose qu’il y ait maintenant un cadre un peu plus professionnel. 

Ce commissaire (EAG) précise encore qu’il n’a pas bien compris la 
possibilité de création de nouvelles liaisons lacustres financées par des tiers. 

M. Pavageau signale que la Ville de Genève a émis l’hypothèse qu’elle 
serait intéressée par la création d’une nouvelle ligne. Sur le principe, l’Etat n’y 
est pas opposé mais elle n’est pas inscrite au budget. Il a donc été prévu dans 
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le contrat de prestations que, si un financeur tiers devait se manifester, l’Etat 
n’interdirait pas la mise en place de cette offre. Par contre, pour des questions 
de rigueur, notamment pour savoir qui paie quoi, il est déjà prévu dans le 
contrat, l’étanchéité entre l’offre commandée et financée par le canton et 
l’offre commandée et financée par un tiers. 

M. Dal Busco ajoute que, même si cela ne se concrétisera probablement 
pas, l’Etat a été approché, il y a un peu moins d’une année, par un privé qui 
envisageait d’ouvrir une ligne pour desservir son nouveau siège au bord du lac. 
Il avait demandé d’examiner la possibilité d’une desserte lacustre par une 
liaison entre la rive gauche et la rive droite. Le département a donc laissé 
ouverte cette possibilité. 

Quelle était la ligne projetée par la Ville de Genève demande le 
commissaire (EAG) ? 

M. Favre répond qu’il s’agissait d’une liaison vers le pont de la Machine. 
La Ville de Genève avait aussi souhaité une ligne Port-Noir – Eaux-Vives. La 
liaison vers le Pont de la Machine est assez compliquée. Cette possibilité a 
donc été laissée ouverte. Il pourrait tout d’un coup y avoir des privés ou la Ville 
de Genève qui souhaiteraient développer le transport lacustre. Dans ce cadre, 
il y aurait une structure de base financée par l’Etat et des prestations 
supplémentaires seraient ajoutées. Le département souhaitait que cela soit 
extrêmement clair en matière de comptabilité. L’Etat ne va toutefois pas faire 
facturer à la Ville de Genève le salaire de la directrice d’exploitation des 
Mouettes qu’il assume. 

M. Favre ajoute que dans la situation actuelle, il n’y a pas véritablement de 
ligne supplémentaire qui fait totalement sens rapidement. On a estimé que 
c’était bien de garder la voilure actuelle, sachant que c’est la commission des 
finances qui, il y a deux contrats de prestations, avait introduit des prestations 
en soirée qui ont lieu durant la période d’été. Ces prestations sont reconduites 
à l’identique. Il y a ainsi un peu plus de prestations durant la belle période 
touristique, sinon ce sont des cadences à 10 minutes sur les lignes M1 et M2 et 
à la demi-heure sur les lignes M3 et M4. 

M. Favre explique encore que les bateaux, en dehors des mois d’été (juin à 
septembre), étaient très peu utilisés et qu’ils circulaient presque vides. Par 
contre, le service du soir a un grand succès durant la période estivale classique. 
Dans le cadre du contrat de prestations précédent, la voilure avait donc été 
calibrée uniquement sur les trois mois d’été. 

Une commissaire (S) relève que les auditionnés ont dit que l’opportunité 
d’ouvrir une nouvelle ligne n’avait pas été jugée nécessaire actuellement. Elle 
aimerait toutefois savoir s’il a été envisagé de modifier la cadence des lignes. 
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M. Pavageau répond qu’aujourd’hui, la cadence est largement suffisante 
par rapport à la fréquentation. Il n’est pas prévu de faire des développements 
importants là-dessus.  

Cette même commissaire (S) demande s’il a été étudié, en lien avec 
l’ensemble du réseau, d’améliorer les accès aux débarcadères des Mouettes. 
Par exemple, entre l’arrêt Molard des trams et l’arrêt Molard des Mouettes, il 
y a quand même une petite trotte à pied avec, en plus, des routes à traverser. 
La correspondance ne se fait donc pas facilement et, du coup, ce n’est pas 
forcément un moyen de transport très efficace. Du coup, pour un même trajet, 
on a pratiquement intérêt à y aller à pied plutôt que d’emprunter le bateau. 

M. Dal Busco explique que c’est le concept de circulation, à savoir le U 
lacustre, qui le veut. Il faut bien qu’on passe d’une rive à l’autre avec du trafic 
individuel motorisé. Ce principe est consacré dans la LMCE. On ne peut donc 
pas être au contact entre transports en commun et Mouettes Genevoises 
principalement pour cette raison. Il n’y a pas de transports en commun qui 
circulent sur le U lacustre mais que des véhicules motorisés. C’est ainsi que le 
système est organisé pour passer d’une rive à l’autre. Les choses pourraient 
être revues le jour où il y aura une traversée directe de l’obstacle. 

M. Pavageau ajoute qu’une clientèle utilise les Mouettes pour faire un 
voyage, mais c’est marginal par rapport au reste du réseau en termes de 
transbordements à cause de l’éloignement des arrêts. 

M. Favre relève que c’est quand même le meilleur moyen, si vous êtes aux 
Pâquis de vous rendre aux Eaux-Vives et d’éviter le pont du Mont-Blanc. Si 
vous êtes à pied et en transports publics, cela vaut véritablement la peine. C’est 
pour cela que cela marche très bien au niveau des pendulaires. À l’époque, il y 
avait eu des réflexions pour faire circuler des lignes sur le U lacustre. 
Maintenant, le U a changé de fonction, mais même auparavant ce n’était pas 
rationnel de le faire. Par contre, ce qui a été soigné et qui le sera encore plus 
avec le changement d’horaire, c’est que les Mouettes ont tendance à être trop 
timorées en matière de publicité. En termes d’appel, des écrans d’information 
vont ainsi être ajoutés. Les Mouettes doivent aussi améliorer la vente de leurs 
prestations. Des partenariats avec Unireso et les TPG sont en train d’être mis 
en place. Les TPG ont maintenant complètement intégré les mouettes dans leur 
application. Cela permettra aussi d’avoir une meilleure prévisibilité des 
arrivées et départs des Mouettes. Tous les efforts sont faits pour que les 
Mouettes soient complètement intégrées dans la révolution que l’on va vivre 
en termes de réseau à partir du mois de décembre avec le Léman Express. 

La présidente propose de passer au vote du PL 12545 
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Vote 

1er débat 

La présidente met aux voix l’entrée en matière du PL 12545 : 
 
Oui :  Unanimité (1 EAG, 3 S, 2 Ve, 2 PDC, 3 PLR, 1 UDC, 2 MCG) 
Non : - 
Abstention : - 
 
L’entrée en matière est acceptée. 

 

2e débat 

La présidente procède au vote du 2e débat : 

Art. 1 pas d’opposition, adopté 
 
Art. 2 pas d’opposition, adopté 
 
Art. 3 pas d’opposition, adopté 
 
Art. 4 pas d’opposition, adopté 
 
Art. 5 pas d’opposition, adopté 
 
Art. 6 pas d’opposition, adopté 
 
Art. 7 pas d’opposition, adopté 
 
Art. 8 pas d’opposition, adopté 
 
Art. 9 pas d’opposition, adopté 
 
Art. 10 pas d’opposition, adopté 
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3e débat 

La présidente met aux voix l’ensemble du PL 12545 : 
 
Oui :  Unanimité (1 EAG, 3 S, 2 Ve, 2 PDC, 3 PLR, 1 UDC, 2 MCG) 
Non : - 
Abstention : - 
 
Le PL 12545 est accepté. 

 

Au vu de ces explications, la commission des finances vous encourage, 
Mesdames et Messieurs les députés, à faire un bon accueil à ce projet de loi et 
à l’accepter sans réserve. 
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Projet de loi 
(12545-A) 

accordant une indemnité de 14 504 425 francs à la Société des Mouettes 
Genevoises Navigation SA (SMGN) pour les années 2020 à 2024 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Contrat de prestations 
1 Le contrat de prestations 2020-2024 conclu entre l’Etat et la Société des 
Mouettes Genevoises Navigation SA (SMGN) est ratifié. 
2 Il est annexé à la présente loi. 
 

Art. 2 Indemnité 
1 L’Etat verse à la Société des Mouettes Genevoises Navigation SA 
annuellement un montant de 2 900 885 francs, sous la forme d’une indemnité 
de fonctionnement au sens de l’article 2 de la loi sur les indemnités et les aides 
financières, du 15 décembre 2005. 
2 Dans la mesure où l’indemnité n’est accordée qu’à titre conditionnel au sens 
de l’article 25 de la loi sur les indemnités et les aides financières, du 
15 décembre 2005, son montant fait l’objet d’une clause unilatérale du contrat 
de prestations. Cette clause peut être modifiée par décision du Conseil d’Etat 
dans les cas visés par l’article 8, alinéa 2. 
 

Art. 3 Programme 
Cette indemnité est inscrite au budget annuel de l’Etat voté par le Grand 
Conseil sous le programme M01 « Transport et mobilité ». 
 

Art. 4 Durée 
Le versement de cette indemnité prend fin à l’échéance de l’exercice 
comptable 2024. L’article 8 est réservé. 
 

Art. 5 But 
Cette indemnité doit permettre à la Société des Mouettes Genevoises 
Navigation SA de remplir la tâche qui lui a été conférée par l’Etat, à savoir la 
mise à disposition de lignes de transports publics lacustres à la population. 
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Art. 6 Prestations 
L’énumération, la description et les conditions de modifications éventuelles 
des prestations figurent dans le contrat de droit public. 
 

Art. 7 Contrôle interne 
La Société des Mouettes Genevoises Navigation SA doit respecter les 
principes relatifs au contrôle interne prévus par la loi sur la gestion 
administrative et financière de l’Etat, du 4 octobre 2013. 
 

Art. 8 Relation avec le vote du budget 
1 L’indemnité n’est accordée qu’à la condition et dans la mesure de 
l’autorisation de dépense octroyée par le Grand Conseil au Conseil d’Etat dans 
le cadre du vote du budget annuel. 
2 Si l’autorisation de dépense n’est pas octroyée ou qu’elle ne l’est que 
partiellement, le Conseil d’Etat doit adapter en conséquence le montant de 
l’indemnité accordée, conformément à l’article 2, alinéa 2. 
 
Art. 9 Contrôle périodique 
Un contrôle périodique de l’accomplissement des tâches par le bénéficiaire de 
l’indemnité est effectué, conformément à l’article 22 de la loi sur les 
indemnités et les aides financières, du 15 décembre 2005, par le département 
des infrastructures. 
 

Art. 10 Lois applicables 
La présente loi est soumise aux dispositions de la loi sur les indemnités et les 
aides financières, du 15 décembre 2005, aux dispositions de la loi sur la gestion 
administrative et financière de l’Etat de Genève, du 4 octobre 2013, ainsi 
qu’aux dispositions de la loi sur la surveillance de l’Etat, du 13 mars 2014. 
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CONTRAT DE PRESTATIONS
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